
En cas de litige médical, qui tranche : la CNS, le médecin du
travail ou les juridictions compétentes ?

Réponse courte

En cas de litige médical, ni la CNS ni le médecin du travail ne disposent du pouvoir juridictionnel de trancher

définitivement le différend. Ces instances rendent des avis ou décisions susceptibles de recours. Seuls le Conseil

arbitral des assurances sociales (pour les décisions de la CNS) ou les juridictions compétentes (pour les litiges

liés au contrat de travail) peuvent trancher le litige de manière définitive.

Le Conseil arbitral des assurances sociales statue en première instance sur les contestations des décisions de la

CNS concernant l'incapacité de travail ou le refus d'indemnités pécuniaires de maladie. Le Conseil supérieur

des assurances sociales intervient en appel. Pour les contestations d'inaptitude médicale prononcées par le

médecin du travail, une demande de réexamen doit d'abord être introduite auprès du médecin-chef de division de

la Direction de la santé, puis peut faire l'objet d'un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales. Le

tribunal du travail est compétent pour les litiges contractuels découlant de situations médicales (licenciement,

modification du contrat) mais ne réexamine pas directement les décisions médicales.

Le respect des délais de recours (40 jours) et des procédures est essentiel. Tant que la procédure de contestation

est en cours, l'employeur doit s'abstenir de toute mesure définitive.

Définition

Un litige médical en droit du travail luxembourgeois désigne tout différend relatif à l'état de santé d'un salarié, à

son aptitude à occuper un poste, à la reconnaissance d'une incapacité de travail ou à l'octroi de prestations

liées à la maladie ou à l'accident. Ces litiges peuvent opposer le salarié à l'employeur, à la Caisse nationale de

santé (CNS), au médecin du travail, ou à d'autres organismes compétents.

Les instances impliquées sont la CNS (pour les prestations de sécurité sociale), le médecin du travail (pour

l'aptitude au poste), le médecin-chef de division de la Direction de la santé (pour le réexamen des décisions

d'inaptitude), le Conseil arbitral des assurances sociales (juridiction de première instance), le Conseil

supérieur des assurances sociales (juridiction d'appel), et le tribunal du travail (pour les litiges contractuels).

Questions fréquentes

Comment contester une décision d'inaptitude du médecin du travail ?

Pour contester un constat d'inaptitude, le salarié ou l'employeur doit d'abord introduire une demande de réexamen auprès du médecin-
chef de division de la Direction de la santé dans un délai de 40 jours par lettre recommandée motivée. Contre cette décision, un recours
est possible devant le Conseil arbitral des assurances sociales.
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L'employeur peut-il licencier un salarié pendant une procédure de contestation médicale ?

Non, l'employeur doit s'abstenir de toute mesure définitive (licenciement, modification du contrat) tant que la procédure de contestation
est en cours, afin de garantir l'égalité de traitement et d'éviter tout risque de contentieux.

Quel est le délai pour contester une décision de la CNS concernant l'incapacité de travail ?

Le délai pour contester une décision de la CNS est de 40 jours à compter de la notification de la décision. Le recours doit être introduit
devant le Conseil arbitral des assurances sociales par simple requête sur papier libre déposée au siège du Conseil.

Qui peut trancher définitivement un litige médical au Luxembourg ?

Seuls le Conseil arbitral des assurances sociales (en première instance) et le Conseil supérieur des assurances sociales (en appel)
peuvent trancher définitivement les litiges médicaux. La CNS et le médecin du travail rendent des avis ou décisions susceptibles de
recours, mais n'ont pas de pouvoir juridictionnel définitif.

Conditions d’exercice

La CNS intervient pour statuer sur la reconnaissance de l'incapacité de travail, l'octroi ou le refus d' indemnités

pécuniaires de maladie, et la prise en charge des soins. Le médecin du travail est compétent pour évaluer

l'aptitude médicale du salarié à occuper son poste, notamment lors des visites médicales obligatoires ou après un

arrêt de travail prolongé.

Le Conseil arbitral des assurances sociales (et en appel le Conseil supérieur des assurances sociales) est

compétent pour trancher les contestations relatives aux décisions de la CNS et aux décisions du médecin-chef de

division concernant l'aptitude médicale. Le tribunal du travail statue sur les litiges contractuels liés à l'emploi

(licenciement suite à inaptitude, contestation de mesures disciplinaires), après que les voies de recours

administratives et médicales aient été épuisées.

Modalités pratiques

En cas de contestation d'une décision de la CNS (refus d'indemnité, reconnaissance d'incapacité), le salarié ou

l'employeur peut introduire un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales dans un délai de 40

jours à compter de la notification de la décision. Ce recours se fait par simple requête sur papier libre déposée au

siège du Conseil arbitral. Le Conseil arbitral statue en premier et dernier ressort pour les litiges dont la valeur ne

dépasse pas 1.250 euros, et à charge d'appel au-delà de ce montant.

En cas de contestation d'un constat d'inaptitude prononcé par le médecin du travail, tant le salarié que

l'employeur peuvent introduire une demande en réexamen auprès du médecin-chef de division de la santé au

travail de la Direction de la santé, dans un délai de 40 jours à compter de la notification du constat. Cette demande

doit être motivée et introduite par lettre recommandée. Contre la décision du médecin-chef de division, un recours est

ouvert devant le Conseil arbitral des assurances sociales, conformément aux articles 454 à 456 du Code de la

sécurité sociale.

Pour les litiges contractuels découlant d'une situation médicale (licenciement contesté, modification du contrat), le

salarié ou l'employeur peut saisir le tribunal du travail par requête. Cette saisine intervient généralement après

épuisement des voies de recours administratives et médicales.

Il est impératif de documenter chaque étape de la procédure et de respecter strictement les délais de recours.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de respecter strictement les délais de recours prévus par la législation luxembourgeoise et de

conserver une traçabilité complète des échanges et décisions. Toute contestation d'une décision médicale doit être

motivée par des éléments médicaux précis et, si nécessaire, accompagnée d'un certificat médical circonstancié.

L'employeur doit s'abstenir de toute mesure définitive (licenciement, modification du contrat) tant que la procédure

de contestation est en cours, afin de garantir l'égalité de traitement et d'éviter tout risque de contentieux. La

communication avec la CNS, le médecin du travail et le médecin-chef de division doit être formalisée et archivée.

En cas de doute sur la procédure à suivre ou sur les voies de recours disponibles, il est conseillé de consulter un

avocat spécialisé en droit du travail ou en sécurité sociale. Les responsables RH doivent également distinguer

clairement les compétences respectives : la CNS statue sur la capacité générale de travail et les prestations, le

médecin du travail sur l'aptitude au poste spécifique, et les juridictions sur les contestations.

La traçabilité documentaire est essentielle : conserver toutes les notifications reçues de la CNS, les avis du

médecin du travail, les certificats médicaux, et les preuves d'envoi des recours.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail, articles L.326-

1 à L.326-6
Surveillance médicale des salariés, examens obligatoires

Code du travail, article L.327-1
Voies de recours contre les constats du médecin du travail, demande en réexamen

auprès du médecin-chef de division

Code du travail, article L.121-6 Égalité de traitement

Code de la sécurité sociale,

articles 454 à 456

Procédure devant le Conseil arbitral des assurances sociales et le Conseil supérieur

des assurances sociales

Règlement grand-ducal du 24

décembre 1993

Procédure à suivre devant le Conseil arbitral des assurances sociales et le Conseil

supérieur des assurances sociales, délais et frais de justice

En cas de litige médical, la CNS et le médecin du travail rendent des avis ou décisions susceptibles de recours, mais seul le Conseil

arbitral des assurances sociales (et en appel le Conseil supérieur des assurances sociales) dispose du pouvoir juridictionnel de

trancher définitivement les contestations relatives aux décisions de sécurité sociale et d'aptitude médicale. Le tribunal du travail

intervient pour les litiges contractuels découlant de situations médicales. Le respect des délais de 40 jours et des procédures est

essentiel pour garantir les droits de chaque partie.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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